
REPUBLIQUE FRANCAISE 

Commune de DINARD 

..... VILLE DE 
D . -.111111■1 

PERMIS DE CONSTRUIRE VALANT DEMOLITION MODIFICATIF 

DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

1 n a ra

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Demande déposée le 14/09 /2023

Complétée les 16/10/2023, 24 /11/2023 et 29 /11/2023

Par : SAS OCDL 

Représentée par: GIBOIRE François 
Demeurant à : 2 place du Général Giraud 

35000 RENNES 
Pour : modification du nombre de logements dans le 

bâtiment B avec suppression d'un niveau et 
modification façades et toiture, modification de la 
façade Est du bâtiment Dépendances, modification 
de la toiture du bâtiment Entrée et modification des 
terrasses des bâtiments existants, ajout de 3 
arbres. (35 logements dont 4 en BRS) 

Sur un terrain sis à: Chemin des Corbieres 

35800 Dl NARD 

Le Maire de la Commune de DINARD; 

Vu la demande susvisée ; 

Référence dossier 

N° PC 35093 21 A0119 M02 

Cadastre: 

E282 E770 

Surfaces de 
plancher: 

Destinations : 

Habitation 

2017 m2 

Travaux sur construction 
existante 

Vu les pièces complémentaires transmises en date du 16/10/2023 et les pièces substitutives en date du 
24/11/2023 ; 
Vu le code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants et R 421-1 et suivants; 
Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 17/12/2018, mis à jour le 19/04/2019 ,  modifié le 09/11/2020 et mis à 
jour les 27/04/2023 et 07/11/2023; 
Vu la délibération municipale n°2023/181 en date du 17/10/2023 approuvant la révision du Site Patrimonial 
Remarquable et la création de l'Aire de Valorisation de !'Architecture et du Patrimoine de la commune de Dinard 
Vu le permis de construire initial favorable en date du 30/05/2022 et le modificatif M01 favorable en date du 
04/01/2023; 
Vu l'avis Favorable du service SOIS en date du 20/12/2023; 
Vu l'accord assorti de prescriptions de l'architecte des Bâtiments de France de l'llle et Vilaine en date du 
29/11/2023 
Vu l'arrêté n°2023-1059 en date du 01/09/2023 portant délégation de fonctions et de signature à M. Pascal 
Guichard, conseiller municipal délégué en cas d'absence ou d'empêchement de Christian Fontaine, 4 ème 

adjoint; 

Considérant que le projet de modification consiste en la modification du nombre de logements dans le bâtiment 
B avec suppression d'un niveau et modification façades et toiture, la modification de la façade Est du bâtiment 
Dépendances, la modification de la toiture du bâtiment Entrée, la modification des terrasses des bâtiments 
existants, ajout de 3 arbres. sur un terrain situé chemin des Corbières à DINARD; 

Considérant que l'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre d'un site patrimonial 
remarquable, les articles L.632-1 et L.632-2 du code du patrimoine sont applicables; 

que ce projet, en l'état, n'est pas conforme aux règles applicables dans ce site patrimonial 
remarquable ou porte atteinte à sa conservation ou à sa mise en valeur mais qu'il peut cependant y être remédié, 
l'architecte des Bâtiments de France donne par conséquent son accord assorti de prescriptions en date du 
29/11/2023 ; 










